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École du Solstice 
Conseil d’établissement 
Procès-verbal de la séance ordinaire du 25 septembre 2024 (adopté) 
Heure et lieu : salon du personnel, école du Solstice – 18h30  

Présences des membres 
 Pré Abs  Pré Abs  Pré Abs 
Marc-Antoine 
Mauzerolle, directeur 

☒ ☐ Élizabeth Pouliot, parent ☒ ☐ Caroline Prince, 
enseignante 

☒ ☐ 

Pierre Fortin, parent ☒ ☐ Célia Couturier-
Duperron, parent 

☒ ☐ Annick Messier, 
enseignante 

☒ ☐ 

Bianca Forand-Routhier ☒ ☐ Sonia Cloutier, tech. ☒ ☐ Jérémie Guay, parent ☒ ☐ 
Kassandra Lacasse ☒ ☐ Kloé Montpas ☒ ☐  ☐ ☐ 
Public présent : 

 
 
 

 Sujets traités Notes État, suivis à prévoir, 
LIP, résolutions.  

1. Ouverture de la séance 

1a Présences et quorum Les présences sont prises : le quorum est constaté. Ouverture de la séance.  

1b Adoption de l’ordre du 
jour L’ordre du jour est adopté, à la suite de la proposition d’Annick Messier.  

1c Adoption du PV du 11 
juin 2024 Le procès-verbal est adopté, à la suite de la proposition de Bianca Forand-Routhier.  

1d Suivis au procès-verbal   

2. Régie du conseil 

2a 
Élections : présidence, 
vice-présidence (+ 
durée des mandats) 

Les rôles et mandats suivants ont été attribué après échanges : 
Bianca Forand-Routhier (présidence) (1 an) 
Élizabeth Pouliot (vice-présidence) (2 ans) 
Pierre Fortin (1er parent substitut) 1 an 
Jérémie Guay (2e parent substitut) 2 ans 

LIP Art. 56 et 107 
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2b Nomination : membre 
de la communauté Pas de nomination pour le moment. LIP Art. 42 

2c 

Adoption : régie 
interne 2024-2025 et 
calendrier des 
rencontres 

Élizabeth propose l’adoption de la régie interne et des modifications qui y sont 
apportées. La plus grande modification, effective à partir de l’année prochaine, est 
l’abandon d’un représentant parent assigné par classe. Les candidatures devront 
être soumises avant l’AG de début d’année et un vote se tiendra au cours de celle-ci. 
 
Les dates des séances du CÉ se trouvent dans le calendrier scolaire du Solstice, 
envoyé aux familles lors de la rentrée scolaire. 

LIP Art. 67 et 108 

2d 

Information : 
formation obligatoire 
et dénonciation 
d’intérêts 

La formation obligatoire (Capsules 1 à 7) sur la gouvernance scolaire doit être suivie 
en ligne par tous les membres du CÉ. Le lien est dans le dossier de la séance en 
cours. 
 
Aucun parent n’a de dénonciation d’intérêts à manifester. 

LIP Art. 53 et 70 

3. Rapport des représentants 

3a Parole au public Aucun membre du public n’est présent à la rencontre du CÉ.  

3b 

Rapport des comités Comité cour d’école : un suivi est fait quant à l’installation des ballons-poires. 
Environnement : la plantation d’arbres se déroulera le samedi 19 octobre. Des 
informations seront transmises aux parents. 
L’envoi des coordonnées des parents appartenant à chaque comité sera envoyé sous 
peu, pour préparer les première rencontre. 

 

3c 

Rapport du service de 
garde 

Diverses propositions ont été reçues pour les activités le mardi après-midi : 
- Musique ; 
- Danse ; 
- Poésie. 

Sonia les analysera et fera un choix pour une première collaboration. Des frais 
supplémentaires sont à prévoir pour ces parascolaires. 

 

3d 

Rapport des membres 
du personnel 

Bon climat d’équipe, bienveillant. Pour une troisième rentrée, on sent que le mode 
de vie de l’école prend son envol. Le quotidien est apaisé et le sentiment 
d’appartenance des enfants et des familles apparait plus fort. L’accueil des 
nouveaux employés est positif et se fait de manière graduelle. 
L’ajout de l’aide à la classe dans les groupes du 1er cycle est très appréciée. 
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3e 
Rapport du 
représentant au 
comité de parents 

Pas de rencontre à ce jour. 
 

3f Rapport du membre de 
la communauté Pas de rencontre à ce jour.  

4. Travaux du conseil 

4a Approbation de sorties 
scolaires 

À la suite de la proposition de Sonia Cloutier, les sorties scolaires suivantes sont 
approuvées : 
- 2e cycle : trois sorties au parc Scowen, avec la fondation Massawippi. Les dates 
seront déterminées en cours d’année. Les sorties se déroulent sue demi-journée. Il 
n’y a aucun frais pour les parents et le transport se fait par bus scolaire. 

LIP Art. 87 

4b Approbation 
d’utilisation des locaux Aucune demande n’a été déposée. LIP Art. 93 et 110.4 

4c 
Approbation de 
campagnes de 
financement 

À la suite de la proposition de Pierre Fortin, la campagne de financement suivante 
est approuvée :  
- Campagne sur la Fabrique à projets pour le conseil d’école. 

LIP Art. 94 et 110.4 

4d 
Échange : retour sur 
l’assemblée générale 
du 17 septembre 2024 

Les membres disent être satisfaits de l’assemblée générale et de son 
fonctionnement. Nous nous améliorons d’année en année et les rencontres sont 
fluides. L’esprit général est positif. 

 

4e Échange : allergies 
alimentaires 

Marc-Antoine propose un affichage adapté, en fonction des locaux. Sans 
information nominative, les gens pourront constater au premier coup d’œil quelles 
sont les allergies ou contextes de santé particuliers présents dans chaque lieu de 
l’école.  

 

4f Échange : débarcadère 
scolaire 

Une rencontre est prévue sous peu entre un représentant de la ville de Magog, la 
directrice de l’école St-jean-Bosco et notre directeur. M-A enverra un sondage aux 
parents pour obtenir des détails sur les enjeux à adresser. 

 

4g Points des 
représentants-parents 

Dorénavant, M-A ajoutera le courriel de notre présidente lors de l’envoi des 
invitations pour les séances du CÉ. Les parents pourront alors lui signifier les points 
qu’ils souhaitent soulever. Bianca et Elisabeth veilleront au suivi. 

 

4h Procédures d’urgences Une mise à jour a eu lieu dans tous les locaux de l’école pour les procédures 
d’évacuation. Une pratique devrait avoir lieu d’ici la fin du mois d’octobre. 

 

5. Autres points soumis en cours de séance 

5a Divers Aucun autre point n’a été soumis.  
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6. Levée de la séance 

  La séance est levée, à la suite de la proposition de Bianca à 21h08.  

Prochain CÉ: 23 octobre 2024, 18h30 
 

   

Bianca Forand-Routhier 
Présidente 

 Marc-Antoine Mauzerolle 
Directeur 

 


